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SCHWEIZERKUNST 3i

Pour assurer à notre Caisse la rentrée des sommes qui lui sont dues
d'après les divers articles des statuts, nous avons invité la Société
suisse des Beaux-Arts et la Société des peintres, sculpteurs et archi-
tectes suisses, à nous prêter leur appui ; à décider, lors de la vente
d'une œuvre d'art si l'artiste qui l'a exécutée doit payer à la Caisse
le »/« prévu, et à retrancher du prix de vente la commission qui nous
est due au cas où l'artiste rentre dans la catégorie de ceux faisant
partie de la Caisse de secours. La somme prélevée nous sera envoyée
directement par la Société. Nous avons en outre invité les deux So-
ciétés mentionnées ci-dessus à nous faire parvenir une liste complète
des achats effectués à des expositions éventuelles de ces Sociétés, eu
même temps qu'une liste des noms des artistes entrant en ligne de

compte. La plupart des sections des deux Sociétés nous ont répondu
favorablement et ont décidé d'appuyer dans la mesure du possible
tous les efforts faits pour assurer une bonne exécution des dispositions
contenues dans les statuts. Nous voulons croire que les Sections qui
n'ont pas encore répondu le feront bientôt et nous espérons que c'est
moins par mauvaise volonté que par suite des circonstances difficiles
que nous traversons, que la réponse ne nous est pas encore parvenue.
Notre Caisse est encore trop peu connue de plusieurs sections. Nous
espérons que toutes les difficultés rencontrées pourront être surmon-
tées cette année-ci et que les Sociétés et leurs sections nous aideront
de toutes leurs forces à mesure qu'elles verront mieux l'importance
de notre Caisse de secours.

La Société des peintres, sculpteurs et architectes suisses alloue à la
Caisse une somme annuelle de frs. 1000 ; la Société suisse des Beaux-
Arts une somme de fr. 5oo.

En outre un généreux donateur nous a destiné une somme de
fr. 20.000. Cette somme qui avait été prêtée pour l'agrandissement
du bâtiment transportable de l'Exposition du Salon fédéral nous re-
viendra dès qu'elle sera libérée, c'est-à-dire dès que les œuvres don-
nées pour le même but par divers artistes auront été vendues.

Nos efforts nombreux et répétés dans le but de nous procurer de
nouveaux moyens et de nouvelles ressources n'ont pas été couronnés
de beaucoup de succès, ceci en grande partie par le fait que la guerre
européenne nous fait traverser une crise économique extrêmement
sérieuse. Mais nous avons pourtant reçu diverses allocations de la
part de certaines sections de la Société suisse des peintres, sculpteurs
et architectes, du Conseil communal de Zurich, et de plusieurs par-
ticuliers. Il sera question de nouveaux dons dans le prochain rapport.

Jusqu'au 3i décembre 1914 nous avons à signaler Jes recedes sui-
vantes :

Cotisations des membres de l'association (Art. 4,
10 des statuts Fr. i5oo —

Prélèvement de 2 0/0 du prix des ventes (Art. 4, 2" d) » 26 4°
Prélèvement sur les sommes touchées par les socié-

tés affiliées (Art. 4, 3») » 221 81

Dons et sommes retirées des ventes d'oeuvres données
(Art. 4, 40) » 1925 —

Allocations de corporations publiques » 1000 —
Intérêts » 27 i5

Total Fr. 4700 36

.Oé/ie/ises.

Secours accordés dans quatre cas Fr. 800 —
Frais divers dont la plupart ne se renouvelleront pas ;

occasionnés principalement par l'impression des
statuts » 336 55

Dépôt à la Banque populaire suisse » 3563 81

Total Fr. 4700 36

Le dépôt à la Banque populaire suisse, soit la somme de fr. 3563 81

a été porté au bilan sous la rubrique : Com/ite duyb/irfs tfe rou/e/ne/iL
Il n'a été attribué aucune somme au fond de secours inaliénable,

pendant ce premier exercice. Nous estimons d'ailleurs que pendant
les temps ditficiles que nous traversons il s'agit moins de mettre de
côté pour l'avenir que de soulager aussi rapidement que possible les
misères existant actuellement. Nous comptons donc agir de la sorte,
jusqu'à nouvel avis, et avec l'approbation de nos généreux donateurs.

Nous avons obtenu l'assurance du Département fédéral de I'Inté-
rieur que les intérêts de notre institution seront protégés d'une façon
absolue lors de la promulgation du nouveau règlement sur les Beaux-
Arts.

(Quoique notre Caisse de secours n'ait pas été mise à contribu-
tion dans de nombreux cas, pendant les six premiers mois de son
existence, nous avons pu nous rendre compte déjà des services qu'elle
peut rendre et rendra certainement par la suite, "à mesure qu'elle sera
connue d'un plus grand nombre d'intéressés. Actuellement maint
artiste dans 1 embarras qui pour des raisons faciles à comprendre
hésite encore à s'adresser à notre Caisse y viendra certainement dès

qu'elle sera plus connue et plus appréciée. Nous nous faisons un de-
voir de donner suite autant qu'il est possible à toutes les demandes

reconnues fondées, et nous nous réjouissons de voir se répandre
parmi les artistes, l'idée que nous voulons être pour ceux qui sont
dans l'embarras un appui dans les moments difficiles qu'ils ont à tra-
verser. Puisse l'œuvre que nous poursuivons se développer toujours
plus, par l'adhésion surtout de toutes les associations qui s'en tien-
nent encore éloignées. Nous comptons sur l'aide des autorités fédé-
raies, cantonales et communales pour arriver à remplir le but que
nous poursuivons, savoir l'aide et le secours aux artistes momentané-
ment gênés, et privés par ce fait de là liberté nécessaire à l'exécution
d'un travail vraiment original et fécond.

Zurich, le 26 juin 1910.

Au nom nu Comité

de la Caisse de secours roua Artistes suisses :

Z,e /mésiV/eii/ : Z,e see/Wa fre :

G. Schaertlin. Vogelsang.

NB. Les correspondances pour la Caisse de secours doivent être
adressées au secrétaire, C. Vogelsang, Uraniastrasse 16, Zurich, ou
s'il s'agit d'affaires de caisse à M. J. H. Escher-Lang, Hofacker-
Strasse 44. Zurich.

Les paiements doivent être faits à la Banque populaire suisse ou à

ses succursales, ou sur le compte de chèques postaux 35g VIII, Zu-
rich. // nécessaire rf'i/idi'yiier c/iie /e /ifiiement a béa
/jour /a Caisse r/e secours.

Rapport des reviseurs.

/lu Co/niVé de /a Caisse i/e secours /war arC.sVes suisses.
2T«ri'cA

Nous avons vérifié soigneusement les comptes de votre institution
arrêtés le 31 décembre 1914»

Le collationnement des pièces justificatives avec le journal et du
journal avec le grand-livre démontra l'exactitude parfaite des comptes.

Les bilans concordent avec les dates du grand-livre. L'avoir en ban-
que est justifié.

Nous vous recommandons d'approuver les comptes qui sont tenus
soigneusement et consciencieusement et d'exprimer des remerciements
au caissier.

Z'uri'e/i, le 5 juillet igi5.
Avec parfaite considération

AcùuieiVerisc/ie éte«isio/isrese//sc/iay? A.-G.
Landolt. Aman.

Les comptes et ce rapport ont été adoptés par l'assemblée générale
de la Caisse de secours pour artistes suisses le 10 juiillet igi5.

Communications des Sections,

W
Lettre de la Section de Paris.

L'assemblée unique que la Section de Paris a pu orga-
rtiser depuis le début de la guerre a eu lieu dans son
local singulier 137, Boulevard Saint-Germain. Dix mem-
bres étaient présents, plus ou moins balés par les pé-
riodes militaires faites en Suisse. Les comptes sont flo-
rissants et ne sont pas en diminution, la caisse ayant
suivi son caissier en Suisse et n'a été atteinte par aucune
demande de secours. Cela n'exclut pas que tous les
membres ont eu les leurs

Beaucoup des nôtres sont sous les drapeaux comme
engagés volontaires. Beaucoup sont en Suisse et ne sont
pas revenus. Beaucoup ont changé momentanément de
carrière.
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